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STADE POITEVIN ESCRIME – COMPLEXE SPORTIF MICHEL AMAND – RUE DE LA FRATERNITE – 86180 BUXEROLLES 

N° SIRET 30179003600026 – Agrément Jeunesse et Sports n° 9018604S 

Programme des jeunes compe titeurs  

Depuis 3 ans, le Stade Poitevin Escrime et le lycée Isaac de l’Étoile ont mis en place une collaboration pour 
permettre aux jeunes compétiteurs du club de s’entraîner plus. 80% des tireurs du groupe ont été médaillés 
aux championnats de France M15, M17 ou M20. 
L’objectif de ce programme est de permettre à de jeunes tireurs d’améliorer leur niveau d’escrime et de les 
amener vers les championnats de France et vers les structures de Haut-niveau de la Fédération. 

Public 
Ce programme s’adresse aux tireurs de M13 à M17 et éventuellement M20 et M23 si leurs études le 
permettent. Il a pour but de leur apporter des entraînements supplémentaires ainsi que des leçons 
individuelles (1 à 2 par semaine selon les possibilités).  

Programme sportif 
Les tireurs M13 et M15 bénéficient de 4 entraînements par semaine : 

• Mardi 18h30 à 20h30 avec les compétiteurs fleuret M15 à senior du club. 

• Mercredi 14h à 16h avec le collectif fleuret de département de la Vienne 

• Jeudi 16h30 à 18h30 entraînement spécifique du programme 

• Vendredi 19h à 20h30 entraînement collectifs et séances d’assauts avec les tireurs du club  

Encadrement 
L’encadrement est assuré par Maître Christophe Bisson, responsable de la salle, Maître Rémi Bruno, 
coordinateur du programme. Ils sont assistés de Maître Ambroise Berthault avec le collectif du comité 
départemental. 

Scolarité 
Le club a mis en place un partenariat avec le collège et le lycée Isaac de l’Étoile. Cela permet aux tireurs de 
choisir l’escrime en tant qu’activité personnalisé et d’être libre les jeudis après-midi pour l’entraînement et 
les vendredis après-midi pour les départs en compétition. De plus, l’établissement met en place un 
programme de suivit scolaire spécifique pour les sportifs ainsi que des aménagements pour certains 
devoirs. L’établissement dispose d’un internat ouvert le dimanche soir. Les tireurs internes disposent d’un 
repas chaud à la cantine même les soirs d’entraînement (mardi soir). 
L’intégration de cet établissement n’est pas une condition d’accès au programme. Tous les tireurs qui le 
souhaitent peuvent l’intégrer pour qu’ils puissent être présents aux entraînements. 

Coût 
Le coût annuel se décompose en plusieurs parties : 

• Licence fédérale (cotisation à la FFE, au CRENA et au CD86) : 76 euros. (Les tireurs qui le souhaitent 
peuvent adhérer au programme en restant licencié dans leur club d’origine). 

• Cotisation au Stade Poitevin Escrime : 159 euros 

• Adhésion au programme : 350 euros 
 
La scolarité au lycée Isaac de l’Étoile est payante, elle dépend de l’âge du tireur, du quotient familial et des 
options d’hébergement et de restauration. Les informations complètes sont disponibles sur le site de 
l’établissement https://www.isaac-etoile.fr/tarifs/. 

Contact 
Pour toutes vos questions, n’hésitez pas à nous contacter : 
Maitre Rémi Bruno : brunoremi@gmail.com 
Guillaume Texier (président) : texier.guillaume@gmail.com 
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